
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ 

Mardi 13 juin, 12h00 

 

Veuillez prendre note que la fumée et l’odeur de feu qui sont ressenties aujourd’hui sur 

Radisson ne sont pas apparentées à un incendie de forêt près de nous. Ce sont les 

fumées d’un feu qui brule à environ 140 km de Radisson à vol d’oiseau. 

Nous vous sommes reconnaissants de votre vigilance et compréhension et réitérons 

qu’un arrêté ministériel touche encore notre région et interdit la circulation en forêt. Et 

la municipalité ne permet pas les feux même avec pare-étincelles en ce moment. 

Nous suivons la situation de près.  

 

 

Hugo Bondu 
Directeur du service incendie  

de la Localité de Radisson 
 


